
  

La structure organisatrice : 

Fondée en 1950, l’Association des Maires des Deux-Sèvres,    

regroupe l'ensemble des communes et établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre du département.  

L’ADM79 a pour objet de faciliter l'exercice des compétences de 

ses adhérents. Pour ce faire, elle les conseille juridiquement,   

réalise des journées d’informations et de formations et           

représente leurs intérêts sur le plan local et national.  

En lien direct avec les collectivités deux-sévriennes, l’ADM79 est 

l’entité légitime pour organiser ce salon départemental. 
 

Pourquoi une seconde édition ? 

Après une 1ère édition réussie au mois de mai 2017, le conseil 

d’administration de l’ADM79 et son Président, Léopold MOREAU, 

ont souhaité renouveler le congrès des maires des Deux-Sèvres le 

12 juin 2018 à Bressuire.  

Cette manifestation sera une nouvelle fois l’occasion de renforcer 

les liens entre les acteurs de notre territoire et les collectivités 

deux-sévriennes. 

Association  des Maires des Deux-Sèvres 65 avenue de Limoges 79000 Niort -  

Téléphone : 05-49-08-91-40 - Email : a.d.m.79@wanadoo.fr - Site : www.adm79.fr 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION DES EXPOSANTS 

 

              Conditions    

             et inscription au verso  



 

Il vous suffit simplement de retourner la présente 

fiche d’inscription (complète) à l’Association des 

Maires des Deux-Sèvres. 

COMMENT S’INSCRIRE ? 

L’équipe de l’ADM 79 se tient à votre entière 

disposition : 05.49.08.91.40 / a.d.m.79@wanadoo.fr. 

VOUS SOUHAITEZ DES INFOS ? 

INSCRIPTION DES EXPOSANTS 

À retourner à l’Association des Maires de Deux-Sèvres,  

par courrier 65 avenue de Limoges 79000 Niort ou par mail a.d.m.79@wanadoo.fr 
 

 

Raison sociale de l’exposant*:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

N° SIRET :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Nature et/ou marque des produits exposés :………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Nom, prénom, fonction du responsable*:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Nom, prénom, de l’interlocuteur (présent sur place) :…………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Numéro de portable (utilisé le jour de la manifestation) :………………………………. Adresse :………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Code postal :…………... Ville :…………………………………………………………... Téléphone*:……………………….Email*:…………………………………………………… 

Site internet :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse de facturation (si différente) :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 Joindre au plus tard le vendredi 11 mai 2018 

Vous avez la possibilité de partager votre stand à 

plusieurs. A l’inverse vous pouvez également agrandir 

votre stand. 

VOUS VOULEZ MUTUALISER  ? 

La présente fiche d’inscription + votre logo                                     

+ un acompte de 30 % par chèque à l’ordre de l’ADM 79                                

+ une attestation de responsabilité civile 

Désignation Prix unitaire Quantité Total 

Stand 9 m2  (identification de l’entité, cloisons, arrivée électrique, mobilier, wifi) 750,00 €     

Insertion de votre logo et de vos coordonnées dans la plaquette remise à l’entrée Offert     

Buffet déjeunatoire Offert pour 3 exposants     

 Mise en avant de la structure : apposition de votre logo sur le sac remis aux élus 180,00 €     

Demande(s) spécifique(s) (jeux concours, plaquette de notoriété insérée dans le sac…)  Sur devis     

Total     
Acompte 30 %     

 

Cachet commercial 
Fait à………………………………………...le…………………… 

Nom, Prénom……………………………………………………. 

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 

Seront pris en compte : les dossiers correctement remplis, signés et accompagnés de votre acompte de 30 %. Cet acompte reste acquis en cas de défaillance de l’exposant.  
Le solde devra être versé au plus tard le  vendredi 1er juin 2018. Après cette date et à défaut de paiement du  solde, le stand pourra être loué à un autre exposant sans qu’il y ait 
lieu à remboursement. 

* Utilisés dans la plaquette remise aux élus 


